
 
    Association des Archers Saintais 

      31, rue du Cormier 
    17100 Saintes 

                                          

Assemblée générale élective du 05 Novembre 2024 

Réunion à la salle d’entrainement, 31 rue du Cormier 17100 SAINTES 

Début de séance : 19 heures 

Procès verbal, 2 pages et 1 annexe. 

26 participants présents auxquels s’ajoutent 6 procurations établies. 
Ce qui porte à 32 le nombre de voies exprimées. 

Le quorum est atteint. 

 
- Présentation des membres du bureau et du conseil d’administration de la saison précédente. 

- Lecture par le secrétaire du compte rendu de l’assemblée générale du 7 novembre 2023  
 

Adopté à l’unanimité. 

 
Nombre d’adhérents à ce jour : 72  dont 31 nouveaux inscrits 

(61 adhérents et 22 nouveaux inscrits à la même période la saison précédente 2023-2024).  
 

Compte rendu du trésorier par le vice-trésorier : 

Exercice comptable du 1er aout 2023 au 31 Juillet 2024 

Le disponible s’élève à la fin de l’exercice au 31 Juillet 2024 : 
- Compte carte : 5337,77€ 
- Compte sur livret : 15 295,17€ 
- Caisse : 133,51€ 

     Total disponible : 20 766,45€ 

A la date de l’assemblée générale : 
- Compte carte : 4755,43€ 
- Compte su livret : 20 295.17€ 
- Caisse : 133,51€ 

Total disponible : 25 184,11€ 

Compte de résultat : 
- Total des charges : 13 802,97 € 
- Total des produits : 15 183,08 € 
- Résultat net de l’exercice : excédent de 1 380,11 € 

La situation financière de l’association est saine. 

Le rapport financier est accepté à l’unanimité. 



 
 

Saison sportive 2023/2024  

- Concours 2x18m les 25/26 Novembre 2023 au stade Yvon Chevalier  
- Concours Nature est annulé pour la raison suivante :  Inondation 

 

Remerciements du président aux personnes présentes pour cette assemblée générale avec un mot. 

 

2024 étant dans une année olympique, l’ensemble du bureau et du conseil est sortant. 

Election du conseil d’administration 

Licenciés se présentant pour intégrer le conseil d’administration : 15 places 

- CHARPENTIER Philippe (arbitre) 

- CHATAIGNON Alain (secrétaire sortant) 

- DALLE Alex (encadrant) 

- DARANLOT Christophe (excusé) 

- DIARD Nicolas (encadrant) 

- LEROMANCER Pascal (membre du conseil sortant) 

- MASSART Alain (président sortant) 

- PATY Marine (entraineur)  

- PINEAU Isabelle (membre du conseil sortant) 

- BOLLE Claude (encadrant) 

- MOUGENOT Alain 

- GRIFFAULT Mattéo 

- ESTARQUE Stéphanie 

 
 
- Election à bulletin secret des nouveaux membres du conseil d’administration 

L’ensemble des candidats est élu avec la majorité absolue. 
(dépouillement des votes et décompte des voix en annexe) 



 

               Election du bureau 

Election à bulletin secret des membres du bureau par les nouveaux membres du conseil d’administration : 

Poste de président :   
6 voix pour Alain Chataignon / 5 voix pour Alain Massart / 3 voix pour Marine Paty 

 
Poste de vice-président :  

3 voix pour Marine Paty, 2 voix pour Nicolas Diard, 2 voix pour Pascal Leromancer, 1 voix pour Alain Massart, 
 

Poste de trésorier :  
12 voix pour Alex Dalle 

 
Poste de trésorier adjoint :  

2 voix pour Pascal Leromancer, 2 voix pour Alain Mougenot, 1 voix pour Alain Chataignon,  
1 voix pour Alex Dalle, 1 voix pour Nicolas Diard 

 
Poste de secrétaire :  

6 voix pour Alain Chataignon, 6 voix pour Marine Paty, 1 voix pour Christophe Daranlot,  
1 voix pour Nicolas Diard, 1 voix pour Alain Mougenot 

 
Poste de secrétaire adjoint :  

3 voix pour Pascal Leromancer, 3 voix pour Isabelle Pineau, 1 voix pour Philippe Charpentier,  
1 voix pour Nicolas Diard, 1 voix pour Marine Paty 

 

- Dépouillement par Mattéo Griffault, Stéphanie Estarque, Pascal Leromancer, Alex Dalle 

Lecture des résultats du vote. 

Est élu à la majorité absolue, Alex Dalle au poste de trésorier. 

- En l’absence de majorité absolue, discussion ouverte à propos de l’attribution des postes de président et secrétaire. 

Considérant la répartition des voix, proposition d’attribuer le poste de président à Alain Chataignon, le poste de vice-
président à Alain Massart, le poste de secrétaire à Marine Paty sous réserve de l’acceptation de ces derniers. 
 
- Prise de position après réflexion le 12/11/2024 :  

Alain Chataignon prend le poste de président 

  Alain Massart prend le poste de vice-président 

  Marine Paty prend le poste de secrétaire 

Au 12/11/2024, les postes de trésorier adjoint et secrétaire adjoint restent vacants et feront l’objet d’une réunion 
ultérieure des membres du conseil d’administration. 

Clôture de l’Assemblée Générale Elective. 
Pot de bienvenue. 

Fait à Saintes le : 27/11/2024          Fait à Saintes le : 27/11/2024 
                  Le  Président : Alain Chataignon                                                               La Secrétaire : Marine Paty 

                                                    


